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lion plus rationnelle. Ce travail judicieux sera bientôt
imprimé et rendra, nous l'espérons, de bons services à tous nos
¦membres.

Au point de vue financier, la Société est dans une situation
prospère. Le budget de l'année boucle avec un boni de près de
200 fr. C'est dire que nos finances sont bien gérées. Nous
saisissons cette occasion de remercier bien sincèrement notre
trésorier, M. Constantin, de la conscience qu'il apporte
dans l'exercice de ses fonctions, conscience d'autant plus
méritoire qu'un certain nombre de membres ne font rien pour
faciliter sa tâche. En effet, le montant des cotisations arriérées
s'élève à près de 400 fr. et 17 membres sont en retard de 3, 4,
5 et même 6 cotisations. Il y a là quelque chose d'absolument
anormal, et nous recommandons au Comité d'y remédier par
une application sévère du règlement.

En résumé, la Commission estime que le Comité a rempli
son mandat avec activité et distinction. Par contre elle tient à

infliger un blâme énergique aux membres qui par leur négligence

risquent de compromettre la bonne marche de la
Société. Que chacun fasse un elfort pour assister régulièrement
aux séances et nos discussions en seront plus nourries et
d'autant plus utiles aux intérêts du corps enseignant genevois.

Genève, le 9 février 1899.
Le rapporteur.

Frédéric Lagotala.

4° Election du Comité.

MM. Pautry, Baatard, Rosier, Constantin, Mégard, Charvoz
-et Grosgurin sont élus au premier tour de scrutin.

M. Baatard est réélu président.

5° Nomination de la Commission de gestion pour 1899.

Sont élus: MM. Bürger, Golay Emile, Jaques, Lagotala et
Pasche.

La séance est levée à 4 h. Va-
Le Bulletinier,

Grosgurin, Louis.
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